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Deux affaires: tig non fait et amendes non
payé

Par ktaohz, le 15/01/2009 à 01:32

Je commence par vous exposer les deux affaires: 

Première affaire jugé au T.G.I. de Paris 

Les faits: Une soirée fortement alcoolisé ou j'ai vidé un extincteur dans une rame de métro et
proféré des menace de mort à l'encontre de deux G.P.S.R. (je ne m'en souvenais pas le
lendemain) 

Condamnation juillet 08: Composition pénale ou j'ai accepté la proposition de 30 Heures de
T.I.G. et les quelques amendes pour indemniser la R.A.T.P. et les G.P.S.R. j'avais trois mois
pour faire tout sa. 

Deuxième affaire jugé au T.G.I. de Paris 

Les faits: (20 jours après la première affaire) je me suis fait interpellé dans un quartier
touristique en état d'ivresse manifeste puis j'ai menacer de mort un fonctionnaire de police
(après qu'il m'ai ouvert l'arcade alors que j'étais menotté) 

Condamnation septembre 08: Convocation sur reconnaissance préalable de culpabilité, j'ai
accepté la décision de 2 mois d'emprisonnement avec sursis et une amende délictuel de
290euros, il n'y avait pas de date limite sur l'ordonnance d'homologation 

Mon problème: 
J'ai perdu le papier de ma première condamnation qui se trouvaient dans un sac a dos que
j'ai oublié en montant dans une voiture et je n'ai donc pas pu faire les T.I.G. ni même payer
les amendes d'indemnisation des G.P.S.R. j'avais trois mois a compté de juillet 08 et je vais
payer en Février 2009 mon amende délictuel de la deuxième affaire 

Ma Question: Que dois je faire pour régularisé les T.I.G. que je n'ai pas fait et les Amendes
sachant que je n'ai plus le papier de la condamnation 

Merci de me répondre car je suis soucieux de ne pas me faire contrôler mon identité dès que
je suis sur la voie publique. J'ai d'ailleurs changé de région depuis afin que ce qui c'est passé
n'arrive plus jamais car ces deux affaires on eu lieux dans une mauvaise périodes ou je
venais de me séparer de ma compagne avec qui je vivais depuis deux ans. Je craints la



révocation de mon sursis, bien que j'y ai été condamné après la condamnation que je n'ai pas
faite cela risque t il de se produire? 
Quand je vais envoyer mon chèque pour régler ma deuxième amendes est ce que la police
risque de venir me chercher ensuite un matin? Je n'ose pas appeler le T.G.I. de Paris mais ne
suis vraiment pas tranquille, je suis même retombé dans l'héroïne pendant un mois avant de
faire un sevrage tellement je vie mal ce stress de l'arrestation et souhaite régulariser ma
situation le plus rapidement possible. 

Je vous remercie

Par Carolinemotte, le 16/04/2015 à 16:17

Bonjour,

Journaliste à LCP (la Chaîne parlementaire), je recherche des personnes d'accord pour
témoigner devant la caméra au sujet des TIG qu'ils ont effectués. Si vous ou quelqu'un d'autre
souhaite me contacter pour partager son expérience dans ce reportage, vous pouvez me
répondre à cette adresse mail : motte.ca@gmail.com
Bien cordialement,

Par manu27190, le 28/11/2017 à 20:40

bonjour 
je devait faire des t.i.g mes depuis je suis sdf comment faire
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